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La loi du 11 mars 2014 contient de nombreuses mesures

destinées a renforcer la lutte contre la contrefacon. Parmi
celles-ci, on retiendra en particulier, l’allongement du délai
de prescription des actions en contrefacon des droits de
propriété industrielle (brevets, marques, dessins et modeles,
certificats d’obtention végétale) qui est porté de trois a
cing ans. Ce changement marque un alignement du délai de
prescription de la propriété industrielle sur celui de 1la
propriété littéraire et artistique (droits d'auteur et droits
voisins).

Par la méme occasion, la loi porte a cing ans le délai de
prescription de 1’action en revendication d’un droit de
propriété industrielle obtenu en fraude des droits d’'un tiers
ou en violation d’une obligation 1égale ou conventionnelle.

Article 16, loi n°® 2014-315 du 11 mars 2014, JO du 12
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